ARRETE n° 636 CM du 14 mai 2002 portant désignation des membres de la commission territoriale des impôts.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code des impôts ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 mai 2002,

Arrête :
Article 1er.— Sont nommés pour deux ans, en application de l’article 431-2 du code des impôts, en qualité de membres de la commission territoriale des impôts :

I - Membres désignés en raison de leur compétence

Titulaires :
-
M. Etienne Howan, secrétaire général du gouvernement de la Polynésie française ;
-
M. Jean-Jacques Delarce, inspecteur général de l’administration de la Polynésie française ;

-
M. Richard Boyer, chef du service du développement, de l’industrie et des métires ;

-
Mme Geneviève Pieroni, chef du service des affaires économiques.

Suppléants :
-
M. Gilbert Guido, directeur des affaires foncières ;
-
M. Bertrand Malet, responsable de la division cadastre à la direction des affaires foncières.

II - Représentants des organisations professionnelles

Titulaires :
-
M. Christophe Beaumont, représentant de la Confédération générale des petites et moyennes entreprises de la Polynésie française (C.G.P.M.E.) ;
-
M. Daniel De Marigny, représentant de la Fédération générale du commerce (F.G.C.) ;

-
M. Jean-Louis Pelloux, représentant de l’Organisation des experts-comptables de Polynésie française (O.E.C.P.F.) ;

-
M. Moana Tatarata, représentant de la Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie française-Force ouvrière (C.ST.P.-F.O.) ;

Suppléants :

-
M. Christian Laurent, représentant de l’Organisation des experts-comptables de Polynésie française (O.E.C.P.F.) ;
· M. Patrick Galenon, représentant de la Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie française-Force ouvrière (C.ST.P.-F.O.).
Art. 2.— L’arrêté n° 1743 CM du 10 décembre 1999 modifié est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 mai 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.

